
 

Demande de destruction de CORNEILLES, PIES ET CORBE AUX FREUX 
Commune de [ ……………………………………………………………………………………] 

Remplir une demande par commune 
Voir au dos la liste des communes sur lesquelles le corbeau freux est déclaré nuisible  

 
(Arrêté préfectoral du 9 juilet 2009 - Articles L 427-8 et 9 et R 422-88, R 427-9 à 25 du Code de l’Environnement) 

TOUTE FAUSSE DECLARATION ENTRAINE LA NULLITE DE LA PRESENTE AUTORISATION ET EXPOSE L'AUTEUR AUX POURSUITES PREVUES PAR LE CODE DE L’ENVIRONNEMENT ET LE 
CODE PENAL 

 

I  D E N T I  F I  C A T I  O N  D U  D E M A N D E U R  

Je soussigné, Nom et Prénom [ ……………………………………………………………………………………………………………] 

Adresse […………………………………………………………………………………………………………………………….………...] 

Code Postal et Commune [ …………………………………………………………………………………………….……………….… ] 

tél: [….…/…..../….…/….…/….…]  

Titulaire d'un permis de chasser visé et valide, n°du permis  I__I__I I__I I__I__I__I__I  (à compléter impérativement) 

[PROPRIETAIRE] - [POSSESSEUR] - [FERMIER] - [DELEGUE
*
 (préciser en entourant) : Président de l'ACCA ], [ ACC ]] 

* Les personnes qui agissent comme délégué  doivent fournir une copie de la délégation du détenteur du droit de destruction des 
nuisibles 
 

D E S T R U C T I  O N  P A R  T I  R  A  L ’A F F U T  
(si destruction sur réserve remplir obligatoirement parties I et II sinon remplir uniquement partie I et barrer partie II ) 

I) TOUS SECTEURS  
Je soussigné, demande conformément à l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2009, l'autorisation de détruire au fusil ou à l’arc, à poste 
fixe matérialisé de main d'homme, les corneilles, pies et corbeaux freux, pendant la période du 1er mars 2010 au 10 juin 2010 , sur 
les territoires de la commune suivants (pour les destructions se déroulant dans les réserve s de chasse et de faune sauvage 
remplir aussi la partie II :     .      .      .     .      .      .     .      .      .     .      .      .     .      .      .    .      .      .     .    .      .      .     .        .     .      
.      .     .      .      .     .      .      .     .      .      .     .      .      .     .      .     .      .      .     .      .      .    .      .      .     .    .      .      .     .   . 

 
 

------------------------------------------------------------- 
II) Secteurs situés dans une RESERVE de chasse et d e faune sauvage  

(ARRETE MINISTERIEL DU 31 JUILLET 1997 - JOURNAL OFFICIEL DU  5 SEPTEMBRE 1997) 

- Arrêté préfectoral d'institution de la réserve de chasse et de faune sauvage du   .   .   .   ./  .  .  ./   .  .  .  .  .  .(à compléter) 
 

- LIEUX exacts de la destruction (indiquer aussi références cadastrales ):  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .    .    .     .    .    .    .    .    .      
 

- ESPECE concernée par la destruction et NOMBRE MAXIMUM d’animaux dont la destruction est demandée :           
PIE   |_____|    - CORNEILLE NOIRE  |_____|    - CORBEAU FREUX  |_____|   

 

- JUSTIFICATION de la demande  (cocher la ou les cases correspondantes et préciser ci après la nature des dommages): 

 protection de la santé ou de la sécurité publique 

 protection de la faune ou de la flore 

 dommages importants aux activités agricoles ou forestières 
Nature des dommages (préciser) .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .     .      .       .      .       .        .       .        .       .        .        .        .       .        .         .         .         .        .        . . 

- MESURES prises pour assurer la préservation et la tr anquillité des autres espèces animales : (dans le respect des 
restrictions édictées par arrêté préfectoral):  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .   .   . 
 .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    .   .   .    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 
- PERIODE de destruction : (si celle-ci est inférieure à celle indiquée en partie I)   du .................      au..................... 
 

V I S A  D U  M A I  R E 
 

Nous, Mairie de la Commune, certifions avoir contrôlé l'exactitude des mentions portées sur la présente déclaration. 
 

Le Maire 
(date visa et cachet) 

 

E N G A G E M E N T S 
• Le TIR dans les nids est interdit .Le corbeau freux  peut être tiré dans l’enceinte de la corbetière. 
• Les destructions auront lieu les  .   .   . .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .      .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 
• Je serai accompagné de [   .   .   .   .    .    .] tireurs munis d'un permis de chasser en cours de validité (10 chasseurs maximum) 
• POUR LE RETOUR DE L'AUTORISATION (en 1 seul ex .): JOINDRE IMPERATIVEMENT UNE ENVELOPPE TIMBREE   
(à votre adresse) à la D.D.A.F. 15, avenue de Cucillé –35047- RENNES Céd ex 9 
• Je m'engage à adresser, pour le 30 juin 2010 au plus tard, le compte-rendu des destructions , quel qu'en soit le résultat, à la 
Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. 
 
Fait à                                         , le                                               
    

                                               Signature :      
 

 

 



 

Annexe à l'arrêté préfectoral relatif aux modalités  de destruction à tir des animaux classés nuisibles   
du 1 er juillet 2009 au 30 juin 2010  dans le département d'Ille et Vilaine 

 

LISTE DES COMMUNES OU LE CORBEAU FREUX EST CLASSE N UISIBLE  
 

- ACIGNE 

- AMANLIS 

- ANTRAIN 

- ARBRISSEL 

- ARGENTRE DU PLESSIS 

- AVAILLES SUR SEICHE 

- BALAZE 

- - BAILLE 

- - LA BAZOUGES DU DESERT 

- - BAZOUGES LA PEROUSE 

- - BEAUCE 

- BETTON 

- BILLE 

- LA BOUEXIERE 

- BOISTRUDAN 

- BOURGBARRE 

- BREAL SOUS MONTFORT 

- BREAL SOUS VITRE 

- BRECE 

- BRIE 

- BRIELLES 

- BRUZ 

- CESSON SEVIGNE 

- CHAMPEAUX 

- CHANCE 

- CHANTEPIE 

- LA CHAPELLE ERBREE 

- LA CHAPELLE DES FOUGERETZ 

- LA CHAPELLE JANSON 

- LA CHAPELLE THOUARAULT 

- LA CHAPELLE SAINT AUBERT 

- CHARTRES DE BRETAGNE 

- CHASNE SUR ILLET 

- LE CHATELLIER 

- CHATEAUGIRON 

- CHATILLON EN VENDELAIS 

- CHAVAGNE 

- CHAUVIGNE 

- CHELUN, 

- CHEVAIGNE 

- CINTRE 

- COESMES 

- COGLES 

- COMBOURTILLE 

- CORPS NUDS 

- CREVIN 

- LA COUYERE 

- DOMAGNE 

- DOMALAIN 

- DOMLOUP 

- DOMPIERRE DU CHEMIN 

- DROUGES 

- DOURDAIN 

- EANCE, 

- ERBREE, 

- ERCE PRES SLIFFRE 

- ESSE 

- LE FERRE 

- FLEURIGNE 

 

- LA FONTENELLE 

- FORGES LA FORET 

- FOUGERES 

- GENNES SUR SEICHE 

- LA GUERCHE DE BRETAGNE 

- GOSNE 

- GOVEN 

- L’HERMITAGE 

- JANZE 

- JAVENE 

- LAIGNELET 

- LAILLE 

- LALLEU 

- LANDAVRAN 

- LANDEAN 

- LECOUSSE 

- LIFFRE 

- LIVRE SUR CHANGEON 

- LE LOROUX 

- LOUVIGNE DE BAIS 

- LOUVIGNE DU DESERT 

- LUITRE 

- MARCILLE ROBERT 

- MARPIRE 

- MARTIGNE FERCHAUD 

- MECE 

- MELESSE, 

- MELLE 

- MEZIERE SUR COUESNON 

- MONTAUTOUR 

- MONTDEVERT, 

- MONTGERMONT, 

- MORDELLES 

- MOUAZE 

- MOULINS 

- MOUSSE 

- MOUTIERS 

- MONTHAULT 

- MONTOURS 

- MONTREUIL DES LANDES 

- MONTREUIL SOUS PEROUSE 

- NOUVOITOU 

- NOYAL CHATILLON 

- NOYAL SUR VILAINE 

- ORGERES 

- OSSE 

- PACE 

- PARCE 

- PARIGNE 

- LE PERTRE 

- LE PETIT FOUGERAY 

- PIRE SUR SEICHE 

- PLEINE FOUGERES 

- POCE LES BOIS 

- POILLEY 

- PONT PEAN 

- PRINCE 

 

- RANNEE 

- LE RHEU 

- RENNES 

- RETIERS 

- ROMAGNE 

- ROMAZY 

- SAINT ARMEL 

- SAINT AUBIN DU CORMIER 

- SAINT AUBIN DES LANDES 

- SAINT AUBIN DU PAVAIL 

- SAINT BRICE EN COGLES 

- SAINT CHRISTOPHE DES BOIS 

- ST CHRISTOPHE DE VALAINS 

- SAINT ETIENNE EN COGLES 

- EORGES DE REINTEMBAULT 

 - ST GERMAIN EN COGLES 

 - ST GEORGES DE CHESNE 

- SAINT GERMAIN DU PINEL 

- SAINT GILLES 

- SAINT GREGOIRE 

- ST HILAIRE DES LANDES 

- SAINT JACQUES DE LA LANDE 

- ST JEAN SUR COUESNON 

- ST JEANS SUR VILAINE 

- ST MARC SUR CUESNON 

- ST MARC LE BLANC 

- SAINT M’HERVE 

- ST OUEN DES ALLEUX 

- SAINT OUEN LA ROUERIE 

- SAINT SAUVEUR DES LANDES 

-  SAINT SULPICE LA FORET 

- SAINTE COLOMBE 

- SAULNIERES 

- LE SEL DE BRETAGNE 

- LA SELLE EN COGLES 

- LA SELLE GUERCHAISE 

- LA SELLE EN LUITRE 

- SOUGEAL 

- TAILLIS 

- TALENSAC 

- LE THEIL DE BRETAGNE 

- THORIGNE FOUILLARD 

- LE TIERCENT 

- TORCE 

- TRANS 

- TREMBLAY 

- TRESBOEUF 

- VAL D’IZE 

- VENDEL 

- VERGEAL, 

- LE VERGER 

- VERN SUR SEICHE 

- VEZIN LE COQUET 

- VIEUX VIEL 

- VILLAMEE  

- VISSEICHE. 

- VITRE. 

 

 


